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 Conformément au règlement UE 2021/1060, les membres du Comité de Suivi étaient 

invités, par voie de procédure écrite, à se prononcer sur : 

1. Les nouveaux critères de sélection en lien avec le dispositif « RESTORE » avec 5 

nouveaux dispositifs qui ont été mis en place pour répondre aux urgences causées par le 

cyclone Garance, dans le cadre de l’objectif stratégique n°2 (adaptation au changement 

climatique et résilience). 

2. La modification de critères de sélection sur des dispositifs existants : 

a) Introduction de nouveaux critères au titre de la mesure concernant la FA 1.3.15- Soutien 

aux opérateurs économiques – Accompagnement des entreprises qui a été élargi avec 

l'introduction d'un nouveau volet destiné au secteur tourisme. 

b) Modification de critères de certaines fiches validées antérieurement. Les mesures 

concernées sont :  

• 1.2.4 : Digitalisation des PME 

• 1.3.3 : Développement des activités en zone des Hauts (OPARCAS) 

• 1.3.4 : Compétences immatérielles – Compétitivité 

• 1.3.8 : Investissements des petites structures touristiques 

• 1.3.11 : Prime Régionale à l’Emploi 
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1 - Synthèses des avis reçus  

 

 

➢ La Chambre de Commerce et d’Industrie de La Réunion, par courrier 
du 01 juillet 2025 (cf annexe), attire l’attention de l’Autorité de gestion à propos du 
nouveau volet d’aide mis en place pour soutenir les actions collectives des acteurs du 
tourisme promouvant des labels nationaux et européens pour le petit hébergement 
touristique, notamment sur les délais de réalisation des opérations soutenues.  

 

 

➢ Le Département de La Réunion, par courriel en date 02 juillet 2025, ne 
formule aucune observation particulière concernant les critères de sélection relevant 
de la nouvelle priorité « Réparer les dégâts des catastrophes naturelles » (RESTORE). 

 

 

2 – Réponse de l’Autorité de gestion 

 

 

L'Autorité de gestion régionale prend acte des remarques formulées par la chambre 
consulaire.  

 

 

3 - Décisions du Comité de Suivi  
 

 

A l’issue de la consultation écrite, le Comité de Suivi approuve : 

 

 - la création de nouveaux critères de sélection en lien avec le règlement 

« RESTORE » pour les cinq premiers dispositifs, en faveur des collectivités locales et 

des établissements publics à caractère éducatif, administratif et culturel, de sécurité, 

relevant de l’objectif stratégique n°2 : « Favoriser l’adaptation au changement 

climatique, la prévention des risques et la résilience face aux catastrophes », 
 

 - la modification de critères de sélection sur des dispositifs existants : 

             * 1.3.3 : Développement des activités en zone des Hauts (OPARCAS) 

             * 1.3.4 : Compétences immatérielles – Compétitivité 

             * 1.3.8 : Investissements des petites structures touristiques 

             * 1.3.11 : Prime Régionale à l’Emploi 
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